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laux du journal le faune, 4, boulevard des Italiens,
incidents qui sont la, conséquence de l'instruction
ouverte contre le garçon de café Mattis.

Dans la matinée d'hier, M. Hamard, chef de la
Sûreté, et M. Joliot se rendirent, accompagnés de
plusieurs inspecteurs, aux bureaux du Jaune. M.
Biétry, député, directeur de ce journal, étant ab-
sent, les magistrats apposèrent seulement les scel-
lés sur les deux issues des locaux et sur une boîte
aux lettres placée dans la cour de l'immeuble.

A midi, ajariva M. Biétry, qui brisa les scellés. Le
concierge de ia maison, qui avait été nommé gar-
dien-tîê ces scellés par M. Hamard se rendit- au
commissariat de police du faubourg Montmartre et
prévint le commissairede ce qui venait de se pas-
ser.

M. Hamard fut à son tour informé de l'incident
par téléphone. Il revint alors dans la soirée et
procéda à une nouvelle apposition.

Or, ce matin, vers neuf heures, revenant dans
les bureaux de son journal avec la plus grande
partie de son personnel, M. Biétry brisa de nou-
veau les scellés.

Vers dix heures moins un quart, arrivaient M.
Joliot et M. Hamard, suivis d'une douzained'agents
de la Sûreté. M. Hamard était porteur d'un mandat
de perquisition dans les locaux de la fédération
des jaunes. Le député de Brest protesta contre
cette opération.

Il expliqua au juge d'instruction que, seul, le
journal le Jaune occupait les locaux du boulevard
des Italiens, n° 4, et que depuis environ six mois,
le siège de la fédération syndicaliste des jaunes
ancienne fédération nationale des jaunes était
boulevard Saint-Martin, n° 27.

MM. Joliot et Hamard se retirèrent alors et se
rendirent au parquet. Mais ils laissèrent dans les
bureaux du Jaune les inspecteurs de la Sûreté qui
les avaient accompagnés.

M. Biétry se trouvait là aussi avec quelques da-
mes et plusieurs de ses amis, MM. de Guigné, pré-
sident du conseil d'administration de la fédération
des jaunes; Alix, administrateur; Jacques, gérant
du journal; Lefloch, caissier; Czulowski, ancien se-crétaire général de la fédération, secrétaire parti-
culier de M. Biétry; Gallian.seerétaire de la rédac-
tion du Jaune; le duc des Cars; Paul Harel; Nor-
mand, avocat-conseil du journal; Edouard Le-
cocq et Fournier, rédacteurs au Jaune.

En outre, une vingtaine de reporters parisiens
stationnaient dans la salle de rédaction, dans l'at-
tente d'incidents possibles.

A dix heures un quart, retour de MM. Hamard et
Joliot. Ils procédèrent cette fois à une perquisition
rapide et se retirèrent vingt-cinq minutes après.

Au moment où les magistrats se retiraient, M.
Lecocq, rédacteur au Jaune, ayant proféré quelques
paroles désobligeantes pour les magistrats, ceux-
ci en furent informés par l'un des inspecteurs de
la Sûreté. M. Hamards'adressant alors à M. Lecocq,
lui dit

Est-il exact que vous ayez dit, à l'instant
t« Il n'est pas fâcheux de voir partir « ça » ?7Oui, je l'ai dit, répondit M. Lecocq, et jel'ai dit pour vous, pour le juge d'instruction, et
pour deux individus qui vous escortaient.

M. Hamard dressa alors procès-verbal à M. Le-
•cocq pour outrages à des magistrats dans l'exer-
cice do leurs fonctions.

M. Joliot et M. Hamard partis, M. Biétry reçut
les journalistes présents et leur dit

M. Joliot n'a pas perquisitionné Ici. Quand il est
revenu, il n'y a qu'un instant, il m'a demandé si je
consentirais à lui faciliter sa tache, qui consisterait
simplement a examiner les livres de comptabilité et les
documents de l'ancienne fédération nationale des jau-
nes.

J'ai accepté, et j'ai alors conduit les magistrats dans
le local de la caisse. M. Joliot a paraphé notre Grand
livre et notre Journal ». Puis il a saisi diverses
pièces de comptabilité qui proviennent de l'ancienne
fédération des jaunes.

Dans notre salle des archives, les magistrats ont en-
core saisi un carnet répertoire de la correspondancedo
l'ancienne fédération. Puis ils se sont retirés sans autre
,formalité et sans qu'aucune allusion fût faite par les
magistrats au double bris de scellés.

J'ai fait, quant à moi, toutes réserves sur les suites
que j'entends donner à cette violation de domicile et j'ai
exigé que ma protestation fût insérée au procès-verbal
du juge.

De notre ami Mattis, je n'ai rien à dire de plus que ce
que j'ai déjà dit, à savoir que nous avons pour lui la
plus grande estime.

11 possédait une action de cent francs du journal
Je Jaune, et c'est le seul renseignement que les magis-srats ont pu se procurer ici.

LES AFFAIRES DU MAROC

Une bagarre à Tanger
On mande de Madrid à l'agence Havas, le 27 dé-

cembre
Lo ministre des affaires étrangères fait con-naître qu'il a reçu un télégramme de Tanger, di-

sant que des soldatsde la police chériflenne,appar-tenant aux tabors numéros 1 et 2 (franco-maro-
cain et hispano-marocain), en sont venus auxmains. Il y a deux blessés de chaque côté.

La Correspondenciade Espana, de son côté, pu-blie une dépêche de Tanger donnant le récit de la
bagarre.

Celle-ci aurait éclaté entre des soldats du tabor
espagnol et un caporal du tabor français, pour unequestion de femmes appartenant à une maison
close, dans laquelle quelques coups avaient déjà
été échangés la veille et avaient donné lieu à des
punitions.

Le lendemain, les camarades des soldats du
tabor français punis se réunirent en nombre sur
'le Socco. La garde du poste accourut et arrêta j
quatre tapageurs; plusieurs furent contusionnés.

Peu après arrivèrent sur les lieux le capitaine
et divers caïds du tabor espagnol, puis le caïd du
tabor français et un officier français. Les uns et
les autres une fois mis au courant de l'incident
donnèrent des ordres pour la punition des tapa-
geurs. L'incident fut alors considéré comme ter-
miné. Néanmoins les officiers décidèrent de faire
une enquête pour connaître les véritables causesdo la bagarre.

Notre correspondant particulierà Tanger nous télé-graphie à ce sujet:
L'enquête relative à la rixe survenue avant-hier

entre quelques soldats marocains du tabor fran-
çais de la police et leurs camarades du tabor espa-fnol n'est pas encore terminée. Les mesures ontété prises pour calmer l'effervescence qui régnait
parmi les hommes des deux tabors.

Dernières nouvelles de Fez
{Dépêche de notre correspondant particulier)

Tanger, 27 décembre.
Notre correspondant à Fez écrit le 23
Moulai Hafid, qui gardait la chambre depuisquelques jours, va mieux; il a même assisté à la

prière vendredi dernier, mais il s'est trouvé mal et
a dû rentrer au palais. Il est soigné actuellement
par le docteur Murat, du dispensaire français.

Deux fils de Moulaï Rechid, du Tafilelt, qui setrouvaientdepuis quelques mois à Fez, viennent departir pour retourner chez eux. On dit qu'ils sont

a~raa,a,l~®l~r a~u ~MUMf
DU 29 DÉCEMBRE 1908

LA MUSIQUE

Ju concert du Châtelet première audition des Enfantsà Bethléem,poème lyrique en deux parties paroles
de M. GabrielNigond, musique de M. Gabriel Pierné.

Concertsdivers. Les bonnes et les mauvaisesinterprétations.

L'œuvre que l'on a entendue hier au concert
du Châtelet n'est pas tout à fait nouvelle. Elle
a été exécutée pour la première fois à Amster-
dam, le 13 avril 1907, et depuis lors en divers
autres lieux. Il eût semblé naturel qu'elle fût
d'abord produite à Paris, puisqu'elle a été con-
çue par un musicien français, puisqu'elle forme
la suite de la Croisade des Enfants, couronnée
au concours de la ville de Paris, et interprétée
avec grand succès il yquatre ans, puisqu'en-
fin par surcroît Gabriel Pierné collabore avec
M. Colonne à la direction des concerts du Châ-telet. Maintes bonnes raisons, principales et
accessoires, paraissaientdonc s'unir pour que.la partition des Enfants à Bethléem fût promp-tement révélée au public parisien. Il n'en a rien
été contre toutes les bonnes raisons, une seule
mauvaise a longtemps prévalu. Cherchez-la, es-
sayez de la deviner; vous n'y parviendrez pas;ije vous le donne en mille. Vos imaginations les
plus saugrenues n'égaleront jamais le grotesque
de la réalité. La raison, c'est que les Enfants à
Bethléem sont une œuvre cléricale. Vous pen-
sez que c'est plaisanterie ? Point du tout c'est
vérité, et la plus sérieuse du monde.

Dans l'œuvre de M. G. Pierné, les chœurs
font, ainsi qu'il va de soi, écrits pour voix d'en-
fants. Où trouverun nombre suffisant de petits
choristes, sinon dans les classes de musique
des écoles de la ville de Paris? On leur a donc
demandé leur concours. Et c'est ici que l'on
.s'est trouvé arrêté par la raison imprévue, ex-Iravagante, fantastique, que je vous ai indiquée|out à l'heure le sujet des Enfants à Bethléem*st un sujet religieux on ne peut faire étudier.

très mécontents, parce que !es cadeaux qu'ils ont
reçus de leur cousin le sultan sont très pauvres, en
comparaison des libéralitésauxquelles les avait
habitués Moulaï Abd el Aziz.

On commente beaucoup le fait que malgré les
appels réitérés du sultan, ses deux vizirs, Glaoui
et Aïssa ben Ornai-, ne viennent pas passer ici les
fêtes de l'Aïd-el-Kebir. Le sultan s'en montre
préoccupé.

Moulaï Mohammed est toujours en prison. Ses
biens ont été confisqués et ses femmes ont été en-
voyées à Meknès.

A Marakech et dans le Haouz
(Dépêche de notre correspondant partindierJ

Tanger, 28 décembre.
On écrit de Marakech le 22 que l'entente com-

plète continue de régner entre les trois grands
caïds du Sud. La haute autorité est exercée par
le Glaoui, mais toutes les mesures importantes sont
prises d'accord entre les trois chefs alliés.

Si Aïssa ben Omar a été nommé caïd des Ahmar
et d'une grande partie des Doukkala. Cinq frères
du Glaoui occupent actuellement des caïdats im-
portants à Marakech et dans les régions voisines.
Le Mtouggi conserve son grand commandement.

On calcule que les sommes provenant des con-
tributions payées par les tribus du Haouz entre les
mains des grands caïds s'élèvent déjà à près d'un
million de douros; mais jusqu'à présent, les fonds
envoyés à Moulaï Hafid ne dépassent pas cent cin-
quante mille douros.

Dans la région de Mogador
fDêpécte de notre correspondantparticulierJ

Tanger, 28 décembre.
Itfotre correspondant à Mogador écrit le 25 que

les caïds ruraux de cette région se préparent à
se rendre à Marakech à l'occasion des prochaines
fêtes de YAïd-el-Kebir.

Anflous et Guellouli vont faire à cette occasion
des cadeaux importants en numéraire aux vizirs
du sultan.

Hier, les forces de la police de Mogador au com-
plet ont évolué devant le nouveau gouverneur, qui
a été visiblement impressionnépar la bonne tenue
et les progrès du tabor qui se compose déjà de
200 hommes.

La situation de Bou Hamara
(Dépêche de notre correspondantparticulier)

Lalla-Marnia,27 décembre.
Le rogui est signalé dans la région de l'oued Za,

où il perçoit des impôts dans.la tribu des Beni-
Bou-Zeggou.

Les Guelaya ont occupé la kasba de Selouân,
abandonnée par le prétendant, et y attendent la
mahalla qui doit partir de Fez après YAïd-el-Kebir
sous les ordres de BouchtaBagdadi.

Le beau-pèredu rogui, venant de Melilla, est ar-rivé à Lalla-Marnia, porteur de sommes impor-
tantes. Il désirerait rejoindre son gendre.

Départ de la mission militaire
(Dépêche de noire correspondant particulier)

Tanger, 27 décembre.
La mission militaire française part demain pour

Fez. Si les pluies ne viennent pas entraver sa mar-
ché, elle pourra y arriver à temps pour assister à
la célébration de YAïd-el-Kebir(la grande fête oufête des sacrifices, qui a lieu quarante jours après
YAïd-es-Sgheïr ou petite fête qui se célèbre après
le Ramadan).

Le premier journal de Fez
Le premier numéro du journal arabe El Fedjer

{Y Aurore) vient de paraître à Fez, où il a eu un vif
succès de curiosité. Il contient l'exposé de son pro-
gramme, qui est la défense des intérêts nationaux
marocains, un éloge de Moulaï Hafid et des nouvel-
les du jour.

Ce journal, qui doit paraître deux fois par se-
maine, est rédigé par un Syrien du nom de Nemat
Allah Dahdah.

NOUVELLES DE L'ËTRAKBER

Le nouveau cabinet portugais
Le nouveau ministère a prêté serment.
Bien qu'ayant à sa tête un régénérateur, M.

Campos Henriques, les chefs du parti régénérateur
ou conservateur, MM. Julio de Vilhena et Teixeira
de Souza, et leurs organes, Epoca, Novidades, etc.,
l'attaquent furieusement en lui reprochant d'être
un cabinet progressiste, dirigé par un régénérateur
traître à son parti.

Le ministère aura, dans les Cortès qui se rouvri-
ront le 2 janvier, l'appui des progressistes, des
amis de 1 ancien président du conseil, l'amiral
Ferreira do Amaral, et d'une partie des conserva-teurs ou régénérateurs. Ceux-ci, qui comptèrent
62 députés, seront ainsi divisés 30 anouieront le
gouvoi'noment et 32 iront grossir l'opposition des
dissidents progressistes du groupe Alpoïm, des ré-
publicains qui traitent le ministère de cabinet de
réaction, et enfin des franquistes ou régénérateurs
libéraux, soit au total 49 voix d'opposition.

La majorité du gouvernement sera de 55 voix.
La première pensée avait été d'organiser un mi-

nistère composé de représentants de tous les partis
monarchiques; mais on a reconnu immédiatement
l'impossibilité de cette combinaison, car l'inimitié
des progressistes à l'égard des dissidents et de
ceux-ci à l'égard des franquistes est de plus enplus marquée. L'entrée d'un représentant de cesderniers dans le cabinet eût été d'ailleurs mal vue
par le pays, qui se souvient encore des mauvais
temps de la dictature qui provoqua indirectement
l'assassinat du roi et du prince héritier.

La situation politique reste incertaine et grave.II ne faut compter que sur l'action du temps pour
apaiser les haines suscitées par M. Joâo Franco,
dont la faute a été de vouloir faire trop vite ce qui
devait être accompli plus doucement,quoiqueavecfermeté.

L'adresse du Sénat ottoman
Dans son adresse, le Sénat exprime le désir de

voir maintenir la Constitution il déclare considérer
comme définitive la promesse faite par le sultan de
s'y conformer.

En co qui touche la politique extérieure, l'adresse
est ainsi conçue

Pour ce qui concerne la question de la Bosnie et de
la THilgarie, question dont le discours du trône a fait
mention, il est du devoir du gouvernementde se con-
certer à ce sujet avec les puissances signataires du
traité de Berlin.

Le Sénat espéra que le conseil des ministres s'acquit-
tera de cette mission de façon satisfaisante.

Le Sénatexprime le même désir en ce qui concernela question de la Crète.
L adresse, en terminant, exprime la certitude que

le Parlement, avec le concours du cabinet, parvien-
dra à diriger le pays dans la voie du progrès.
Les socialistesbelges et la politique coloniale

Notre correspondant particulier da Bruxelles noue
écrit

Dimanche a eu lieu à Bruxelles le congrès ex-

aux élèves de la ville de Paris une œuvre qui
évoque de telles images et suggère de telles
idées ce serait une étude nuisible à l'indépen-
dance de l'esprit des enfants, une étude con-
traire à la neutralitéde l'école. Cette conception
atteint à une telle énormité d'ineptie et de bouf-
fonnerie, qu'on n'est pas un moment tenté de
s'en fâcher on ne peut qu'en rire. Par bonheur,
si dégradé que soit aujourd'hui le niveau intel-
lectuel de nos agrégations politiques, il se
trouve au nouveau Conseil municipal des hom-
mes dont l'espritest moins obtus et la pensée
plus libre. Ces personnes de bonne volonté sesont entremises; elles se sont efforcées de vain-
cre la difficulté; par d'ingénieux moyens elles
ont su la tourner. Et c'est ainsi qu'hier on a en.
tendu les Enfants à Bethléem, chantés par
« quatre cents enfants appartenant aux grou-
pes d'Enseignement moderne »; tout est bien
qui finit bien.

Les Enfants à Bethléem sont une œuvremoins
LesjE'iK/ .Se~eeMt sont uneque n'était la
importanteet moins considérable que n'était la
Croisade des Enfants. Elle est tout entière de
caractère modéré et délicat et ses proportions
sont plus petites. Elle est divisée en deux par-
ties. La première, intitulée la Plaine, montre
les enfants bergers gardant leurs troupeaux
dans la plaine, autour du village. C'est l'hiver,
à la fin du jour. Avant de rentrer au logis, les
petits pâtres dansent une ronde. Soudain, du
cie! où sa lueur vient de s'allumer, l'étoile mi-
raculeuse leur annonce la naissance de l'enfant
divin. Elle les guide vers la crèche; ils la sui-
vent en chantant, portant au merveilleux nou-
veau-né leurs pauvres cadeaux. Bientôt, sur la
route qui va vers Bethléem, ils rencontrent le
cortège magnifique et mystérieux des Rois
Mages.Tous ensemble arrivent devajit l'hum-
ble demeure où commence à vivre celui qui
mourra pour eux. La deuxième partie a pourtitre VE table.La sainte Vierge berceson enfant;
le Bœuf etl'Anele réchauffentde leur souffle. Au
dehors, on entend chanter des voix enfantines
qui se rapprochentpeu à peu. La Vierge,d'abord
inquiète de ce bruit, mais bientôt rassurée,
ouvre aux petits pèlerins la porte de l'étable, et
ils voient Jésus dormir d'un calme sommeil.
Ils s'agenouillent, et les Rois Mages se proster-
nent avec eux. Ils déposent devant le ber-
ceau leurs puériles offrandes. Puis, tandis
oue la Vierge redit sa berceuse, ils s'éloignent

traordinaire du parti ouvrier qui avait & décider
si les députés et sénateurs socialistespeuvent s'in-
téresser à la politique coloniale ou s'ils doivent re-
pousser en bloc tout ce qui touche de près ou de
loin à la colonisation. On sait que des divergences
de vue très profondes se sont produites sur ce
point entre M. Vandervelde,le leader socialiste, et
certains de ses amis. M. Vandervelde,qui fut tou-
jours partisan en principe de l'annexiondu Congo,
soutient que les socialistes doivent agir au Parle-
ment dans le sens de la protection plus efficace
des indigènes et que tout en désavouant la « co-
lonisation capitaliste )', ils ne peuvent se désinté-
resser des questions coloniales.

La discussion qui s'est produite au congrès a été
des plus vives. Certains orateurs, parlant au nom
de fédérations de province, ont déclaré que le parti
socialiste ne pouvait considérer l'annexiondu Con-
go à la Belgique comme définitive, et qu'il devait
tout mettre en œuvre pour provoquer l'abandonde
la colonie.

D'autres orateurs, comme le professeur Hector
Denis.députéde Liège, ont déclaré qu'il fallait ten-
dre « directement ou indirectement » à l'interna^
tionalisation du Congo. Enfin, M. Emile Royer, dé-
puté de Bruxelles, a soutenu une thèse suivant la-
quelle la Belgique devrait administrer le Congo
avec le concours nnancier et sous la tutelle des
puissances. M. Emile Vandervelde a prononcé un
grand discours pour défendre ses idées. Au Congo,
comme dans toutes les colonies, a-t-il dit, il faut
préparer l'affranchissement des indigènes et leur
autonomie.

Les socialistes ne peuvent pratiquer en matière
coloniale une politique de négation ils doivent
être avec ceux qui veulent des réformes pour les
noirs. Le prolétariatbelge doit être pour l'émanci-
pation du prolétariat nègre. Certains passages de
ce discours, où M. Vandervelde parlait des souf-
frances des indigènes, furent particulièrement
émouvants.

Aussi le leader socialiste a-t-il obtenu finale-
ment gain de cause le congrès a adopté à une
majorité relativement considérable un ordre du
jour présenté par MM. Vandervelde, Destrée et
Anseele, confirmant l'opposition irréductible du
parti ouvrier à la politique coloniale capitaliste,
mais estimant qu'il est du devoir des mandataires
socialistes de ne pas se désintéresser des ques-tions congolaises, de défendre les indigènes contre
le capitalisme exploiteur tout en laissant aux partis
bourgeois la responsabilité des conditions onéreu-
ses dans lesquelless'est faite l'annexion du Congo.
L'ordre du jour adopté ajoute que les mandataires
socialistesne devront pas laisser différer sous pré-
texte colonial, les réformes réclamées par la classe
ouvrière belge.
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Un cas de folie mystique en Allemagne
Notrecorrespondant particuliernous télégraphie;
Un quadruple assassinata été commis à Mayence,

dans la nuit du 25 au 26 décembre. L'étudiant Jo-
seph Racke, qui était venu passer chez ses pa-
rents les vacances de Noël, a tué, dans un accès
de démence, son père et trois de ses sœurs. C'est
après une soirée passée paisiblement en famille `
que le meurtrier a accompli son crime. Armé d'un
fusil et d'un couteau do cuisine, il s'est glissé suc-
cessivement dans les chambres contiguës de sonpère et de ses sœurs et les a assassinés pendant
leur sommeil. Une lutte terrible semble s être li-
vréo entre le meurtrier et ses deux plus jeunes
sœurs qui, probablement réveillées par les gémis-
sements de leur père et de leur aînée, ont voulu sedéfendre contre l'assassin et n'ont succombé
qu'après une longue lutte. Leurs cadavres ont été
retrouvés horriblement mutilés, les visages mé-
connaissables, les membres disloqués. Son forfait
perpétré, Joseph Racke est allé se coucher, épar-
gnant deux de ses frères plus jeunes qui habitaient
une autre aile de la maison.

C'est dans sa chambre que le meurtrier a été ar-rêté par la police de Mayence. Il n'a manifesté
aucun remords. Racke, qui avait passé sa jeunesse
dans un cloître, paraît avoir été atteint d'une crise
de délire religieux, et il a déclaré au juge d'ins-
truction qu'il avait voulu, par son acte, délivrer
son père des soucis terrestres. La famille Racke
appartient à la bourgeoisiefortunée de Mayonee, et
le père de l'assassin avait représenté cette ville
pendant plusieurs années au Reichstag et au Land-
tag prussien. Il était député du centre.

La fin d'un anarchiste russe
On télégraphie de Moscou:
La police se présentaithier au soir, à six heures,

devant une villa située près de Moscou, pour pro-céder à l'arrestation d'un anarchiste. Ce dernier,
qui s'était barricadé, ouvrit le feu contre la police,
tuant sur le coup le surintendant tandis qu'il mon-tait l'escalier de la demeure.Un officierdo gendar-
merie conduisit le second assaut; mais il tomba
blessé d'un coup de feu. Quelques heures plus tard,
le chef de la Sûreté arriva, à la tête d'un détache-
ment de policemontée et de gardes ruraux,quipro-

juSdÀranf nvnp do ennnrla« di.fl3<>.jilt4s Ji rfitdAvfimonf.
du cadavre du surintendant et du corps de l'officier
de gendarmerie blessé* L'assiégé continua le fou
jusqu'à une heure du matin.

A ce moment, le colonel Kotten, chef de la Sû-
reté, accompagné de plusieurs agents de police,
pénétra dans l'escalier, mais l'anarchiste ouvrant
de nouveau le feu repoussa les assaillants, blessant
le colonel et deux hommes. Au point du jour, la
police ouvrit une fusillade nourrie contre la villa
et continua jusqu'à midi. L'anarchiste apparut
alors à une fenêtre et déclara qu'il était blessé.
Sommé de se rendre, il s'écria « Les anarchistes
meurent et ne se rendent pasl » Un troisième
assaut fut ordonné et la police, qui ne rencontra
aucune résistance, trouva à l'intérieurde la maison
le cadavre de l'anarchiste qui s'était suicidé.

Les murs de la maison étaient littéralement cri-
blés de balles.

La crise persane
Le journal du soir Vecher de Saint-Pétersbourg

publie la nouvelle d'un attentat contre le chah.
Samedi soir, deux hommes déguisés en prêtres,
qui avaient réussi à pénétrer dans le cabinet du
souverain, à Téhéran, où il était allé pour présider
une réunion du conseil des ministres, tirèrent leurs
revolvers à l'arrivée du chah. Ils furent prompte-
ment réduits à l'impuissance par trois cosaques
de la garde du palais. L'un d'eux réussit cependant
à tirer une balle qui traversa l'épaulotto de l'hé-
ritier présomptif.

La légation de Perse à Saint-Pétersbourg nepeut confirmer cette nouvelle.
g

Angleterre. Au cours d'une tempête de neige
dans la Manche, la goélette Saint-Pierre-et-Saint-Paula
eu une collision avec un vapeur allemand qui a remor-
qué la goélette à Douvres.

Espagne. Le bloc des gauches composé des partis
monarchistes, de la gauche libérale et des républicains
modérés, paraît se consolider et poursuit sa propagande
démocratique et anticléricale. Samedi, M. Canalejas par-
lait à Albacete et hier à Muroie, tandis que M. Perez
Galdos prenait 'a parole au meeting d'Almeria. M. Moret
parlera demain à Bilbao.

Les journaux de Burgos signalent la chute ces
jours derniers au village de Jubilla, de cinq aérolithes
pesant de un à sept kilogrammes, qui amenèrent l'in-
cendie d'une ferme. Ces aérolithes présentaient le ca-

dans la nuit en murmurant: « Noël. Noël. »LepoèmedeM. Nigond ne témoigne pas d'une
imagination ni d'une sensibilité très particuliè-
res. Il est fort loin à cet égard de valoir le char-
mant Noël que M. Bouchor fit représenter il y aquelquevingt ans sur son théâtre de marion-
nettes, et pour lequel M. Vidal avait écritune si
jolie partition. Mais il offre à la musique d'assez
heureuses occasions, etpar la sorte des senti-
ments qu'il exprime, il convient à la nature du
talent de M. Pierné. Je regrette qu'il contienne
un rôle parlé. Je n'ai jamais pu prendre monparti de la discordance que font la parole ordi-
naire et l'accompagnementmusical.Il me semble
tout simplement que j'entends chanter faux,
avec obstination et continuité en outre, le ton
affecté et monotone, en manière de mélopée,
que le récitant croit inévitablement devoir
prendre pour s'accorder avec la musique, est
la chose la plus artificielle et la plus agaçante
du monde: c'est à fuir. Sans doute M. Pierné
a eu le tact, dans les passages où il aemployé la
parole, de réduire l'accompagnement orches-
tral à la plus extrême discrétion il ne peut
cependant empêcher que le contraste des deux
sonorités reste déplaisant. J'ai peine à conce-
voir que plusieurs musiciens, dont le premier
est M. Massenet, aient pour cette union contra
nature de deux timbres ennemis une prédilec-
tion opiniâtre.

Ce détail mis à part (et dans les Enfants à
Bethléem ce n'est vraiment qu'un détail, et qui
tient peu de place), la partition nouvelle de M.
Pierné est fort agréable. Elle se relie et s'ac-
corde harmonieusementavec les parties les
plus délicates de la Croisade des Enfants il y aainsi entre les deux ouvrages unité d'inspira-
tion et de ton. Cet « oratorio en miniature est
écrit d'un style fin, léger et doux il n'insiste et
n'appuie îamais la musique n'y hausse jamais
la voix; elle n'a pas un moment de lourdeur, de
grandiloquence et de bruit. Aucune surcharge,
aucune complicationinutile; l'apparence d'une
grande simplicité, sous laquelle la recherche et
l'adressese révèlent par le choix et la disposi-
tion de tous les éléments le goût délicat des
harmonies, l'aisance précise d'un contrepointt
discret, le charme piquant de maintes combi-
naisons de timbres, la grâce ingénieuse de
telle ou telle forme rythmique. Les petites ron-desaue chantent. ,les eofaBJa-dans la i~remi~

ractêre de cristallisations recouvertesd'une gangue noi-
râtre.

Russie. Un groupe d'industriels sollicite du gou-
vernement l'autorisation d'organiser en 1913, à Saint-
Pétersbourg, une exposition universelle à l'occasion du
800° anniversairedu règne de la dynastie impériale des
Romanof.

Roumanie. – Le président du conseil, M. Démètre
Stourdza, est parti pour le midi de la France afin de se
remettre d'une attaque d'influenza. Le ministre de l'in-
térieur, M. Bratiano, est chargé, pendant son absence,
de l'intérim du ministère des affaires étrangères.

TURQUIE d'Asie. Une réunion extraordinaire du
synode grec a destitué à la majorité des voix, comme
incapable, Mgr Damianos, patriarche de Jérusalem, qui
refusait de donner sa démission.

Une commission de trois évéques administrera tem-
porairementle patriarcat. `

ETATS-UNIS. Le Daily Mail et le Daily Tetegraph
publient une dépêche de New-York reproduisant une
information du New-World et d'après laquelle miss
Elkins se consacrerait désormais à la garde des ma-
lades.

Elle commencerait ses études de garde-malade la se-
maine prochaine à l'hôpital homéopathique de Was-
hington.

«,
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CORPS DE contrôle. Sont promus
Contrôleurgénéral de 1" classe, le contrôleur géné-

ral de 2e classe Serres.
Contrôleurgénéral de 2e classe, le contrôleur de 1"

classe Moign.
Contrôleuradjoint, le commissaire de 1re classe Ju-

lien-Labruyèro.
Cette promotiona pour point de départ le passagedans la réserve du contrôleurgénéral de lro classe

Grasset. M. Grasset, qui est atteint par la limite
d'âge le 1" janvier, avait été nommé directeur du
contrôle en août dernier et avait été précédemment
chargé du service des missions du contrôle de la
marine. Dans ces fonctions, il fit sur l'administra-
tion et sur l'organisation des arsenaux des enquêtes
qui furent très remarquéeset qui furent souvent ci-
tées au Parlement.

M. Grasset, qui avait débuté dans la marine par
l'Ecole navale, était entré' plus tard dans le corpsdu commissariatet avait ensuite été admis dans e
corps4es inspecteurs des servicesadministratifs; il
avait, sous le dernier ministère de l'amiral Besnard,
occupé les fonctions de directeur du contrôle cen-tral. Il est grand-officierde la Légion d'honneur.

Le contrôleur général appelé à remplacer M.
Grasset dans ses fonctions de directeur du contrôle
est M. Guimbolot qui occupa pendant le ministère
de M. Camille Pelletan les fonctions de directeur de
la comptabilitégénérale au ministère de la marine.

CHRONIQUE ÉLECTORALE

Elections sénatoriales
Seine. Il y a quinze jours, quatre cents délé-

gués sénatoriaux de la banlieue de Parisdésignaient
comme candidats des arrondissements de Saint-
Denis et de Sceaux aux élections de dimanchepro-
chain, MM. Maujan, Barbier, Poirrier et Gervais,

Dans une nouvelle réunion, à laquelle assistaient
environ trois cents délégués, tous radicaux ou radi-
caux socialistes, cette liste de candidats a été modi-
fiée. MM. Maujan et Gervais ont été désignés de
nouveau, mais on a substitué les noms de MM.
Marquez, président du Conseil général, et Féron.dé-
puté, à ceux de MM. Barbier et Poirrier.
~avomomrrv~avc~m~eu,misns~ad~m~utWarmtWseSY~l
NOUVELLES DU JOUR
Le président de la Républiquerecevra demain le

général Domingo Diaz, ministre plénipotentiairede
la République de Panama, qui lui présentera ses let-
tres de créance.

M. Armand Dayot, inspecteur général des beaux-
arts qui organiseune exposition des «Cent portraits
de iemmes » (écoles anglaise et françaiso du dix-
huitième siècle), vient do recevoir la lettre suivante
de M. Paul Cambon, ambassadeur de France à Lon-
dres

24 décembre 1908.
Cher monsieur,

J'ai le plaisir de vous faire savoir que S. M. la reine
Alexandra daigne accepter le patronage de l'exposition
des portraitsde lemmes des écoles française etanglaise
quo vous organisez au profit des veuves et des orphe-
lins de la marine française.

Agréez, cher monsieur, l'assurance de mes sentiments
très distingués.

.N.'Ilïï' jour le jour
Le congrès des fonctionnaires syndiqués

Le congrès organisé hier par le comité central
pour la défense du droit syndical du prolétariatde
l'Etat, des départements, des communes et auquel
assistaient, comme nous l'avons dit, non seulement
les délégués des organisations de fonctionnaires
déjà adhérentes à ce comité, mais aussi les repré-
sentants des syndicats d'ouvriers de services pu-
blics et services concédés, a décidé que le « pro-
létariat administratif » devait appuyer son action
sur celle de la confédérationgénérale du travail.

Cette tactique est indiquée dans un ordre du
jour où les congressistes, « considérant que toutes
les catégories de travailleurs de l'Etat, des dépar-
tements, des communes et des services publics
ont des revendications communes à défendre, no-
tamment la liberté syndicale qui est la revendica-
tion essentielle de tout travailleur, et que l'Etat
patron est soumis envers ses salariés aux mêmes
obligations que les autres patrons », décident
qu'« il y a lieu d'établir une entente permanente
pour la défense des libertés syndicales et des ga-ranties professionnelles entre toutes les corpora-tions oui composent le prolétariat administratif »,
et déclarent que « le but de cette entente n'est
pas d'isoler ces derniers des forces ouvrières, mais
au contraire d'opérer la fusion dans l'unité ou-
vrière ».Sur la question syndicale, le congrès, après unediscussion passionnée, a adopté l'ordre du jour
suivant

Lo oongrès, considérant que les salariés de l'Etat ont,
comme tous les autres salariés, des revendications à
présenter à leur employeur, l'Etat patron;

Qu'aucune autre loi mieux que celle de 1884 ne per-
met aux salariés d'imposer le respect de leur dignité et
de revendiquer les améliorations morales et matérielles
auxquelles ils ont droit;

Qu'il ne saurait admettre la thèse gouvernementale
qui dresse une barrière entre le prolétariat administratif
et le salariat de l'industrie privée et qui a la prétention
d'empêcher, par une interprétation arbitraire de la loi
de 1884, la constitution de syndicats de fonctionnaires,

Déclare revendiquer pour les salariés de l'Etat le bé-

partie, soit pour se divertir avant de ren-trer leurs troupeaux, soir pour cadencer leurs
pas sur la route où les conduit l'Etoile, ont lee
plus juste caractère populaire, sans être pour-tant empruntés à aucun recueil de chansons.
Les chants de l'Etoile ont une pureté et une
douceur extrêmes. La marche qui accom-
pagne le cortège des Rois Mages est sin-gulière et plaisante par le rythme et parl'instrumentation;tout cela d'ailleurs sans af-
fectation d'orientalisme, indiqué avec une ex-trême discrétion, brièvementet comme en pas-
sant. J'aime moins la berceuse de la Vierge, à
laquelle je ne trouve pas une sensibilité très
profonde, ni un tour mélodiquetrès partiçulier;
mais l'arrivée des enfants, leurs chants devant
la crèche, leurs réponses aux litanies que leur
chante l'Etoile, leur départ silencieux à travers
la nuit,ces divers épisodesont une mesure, une
justesse, un goût parfaits.

Cependant,des deuxpartiesde l'ouvrage, c'est
la première que je préfère; elle a plus de diver-
sité dans l'accent, dans les timbres et dans les
rythmes. La seconde est quelque peu mono-
tone il est vrai que le sujet lui-mêmerédui-
sait le musicien à la monotonie. Dans l'ensem-
ble de la partition d'ailleurs, les timbres de
voix sont trop uniformes:voix d'enfants et voix
de femmes, sur quoi se détachent seuls,
et pour quelques instants seulement, les rô-
les du Bœuf et de l'Ane, confiés à des voix
masculines cette uniformité est un léger
défaut. L'autre défaut qu'il me semble aper-
cevoir dans l'œuvre de M. Pierné, c'est que,
ornée de douceur, de grâce, de délicatesse,
de tendresse et même de piété, elle possède
ces qualités à l'état d'ornementplutôt quede sen-timent et d'émotion intimes; elle en est parée
et non pénétrée. Mais sa parure est charmante,
discrète, simple et subtile à la fois. En
notre époque où tant de musiciens voci-
fèrent à grand fracas dess choses laides
et grossières, c'est plaisir d'en trouver un qui
exprime à demi-voix des pensées fines et jolies.
L'exécution des Enfants à Bethléem a été fort
bonne. Le petit peuple des enfants des écoles
(ils étaient quatre cents), qui prenait à cette
fête la part principale, a chanté avec une jus-
tesse, une précision, une mesure parfaites. Les
rôles de la Vierge,de divers garçons et fillettes,
âuBœuI et de l'Ane ont étejgien remplis p$iç_

néflee intégral de la loi de 1884 et repousser tout projet
de loi tendant à restreindre en quoi que ce soit le droit
commun ouvrierdans ses avantages et ses conséquences

Donne mandat au comité central de prendre toute me-
sure propre à assurer aux salariés de l'Etat l'applica-
tion de la loi de 1884 et d'organiserune campagne d'agi-
tation pour éclairer l'opinion publique et obliger les par-
lementaires à tenir les engagements formels qu'ils ont
pris aux élections législatives de 1906 en faveur de l'ex-
tension immédiate du droit syndical à tous les salariés
de l'Etat et les services publics.

La troisième question inscrite à l'ordre du jour
la réintégration des fonctionnairesrévoqués.n'apasdonné lieu à débat. Les congressistesont à l'unani-
mité émis un vœu dont voici les principaux pas-
sages

Considérant que le gouvernement a réintégrétrois des
fonctionnaires révoqués, choisis arbitrairement; qu'il re-fuse de réintégrer les autres, ce qui constitue un déni
de justice caractérisée,

Le congrès proteste contre les mesures de répression
prises par le gouvernement contre les fonctionnaires
coupables d'avoir voulu défendre leurs droits de tra-
vailleurs

Réclame la réintégrationde tous les fonctionnaires et
salariés frappés pour fait de syndicalisme;

Demande que la réintégration ait lieu par voie légis-
lative et par le vote du projet de loi voté par la Cham-
bre et actuellementsoumis à l'examen du Sénat;

Il ne saurait admettre en effet que M. Reinach soit
réintégré dans son grade, alors qu'il ne s'agit pour lui
que d'une question de gloriole et d'amour-propre,et que
les petits fonctionnaires restent révoqués, alors qu'il
s'agit pour eux d'une question de dignité et d'une
question de pain;

Prend l'engagement de poursuivre devant l'opinion
publique et devant les pouvoirs publics une vivo cam-
pagne jusqu'à ce que justice soit enfln rendue aux ca-
marades.

Comme c'était à prévoir, M. Nègre a soumis aucongrès le cas du syndicat des instituteurs de
Maine-et-Loire, qui a été invité par le préfet à
quitter la Bourse du travail d'Angers et à s'abste-
nir de toute participation au congrès mixte de
délégués ouvriers et de délégués instituteurs. Les
délégués, « considérant que le but de ces poursui-
tes est d'empêcher le rapprochement qui tend à
s'opérer entre les instituteurset la classe ouvrière
organisée », ont dans cet ordre du jour protesté
« contre les poursuites engagées par le gouverne-ment contre le syndicat de Maine-et-Loire », et
engagé « ces camarades à persévérer dans l'atti-
tude digne qu'ils ont observée jusqu'à ce jour, et à
refuser nettement de s'incliner devant l'arbitraire
gouvernemental ».

Le Salon de l'automobile utilitaire
et de l'aéronautique

LES MACHINES-OUTILS
Ce n'est pas une des moindres attractions, sur-tout pour la grande foule, comme celle qui se pres-sait hier au Grand Palais; que le spectacle des ma-chines en mouvement qui, sous les yeux du public,

travaillent automatiquement l'acier ou le cuivre,
transforment une barre de métal en une pièce iinie,
calibrée, polie, qui est prête à servir pour l'usage
auquel on l'a destinée. Sans à-coups, sans heurts,
l'outil remplit l'oeuvre pour lequel il a été créé et la
main de l'hommen'intervient que lorsque le métal
manque, alors que la machineeïïe-môme a prévenu
qu'elle allait être inactive. p

C'est une très belle leçon de choses, et l'exposi-
tion de la Société française des machines-outils acontribuépour beaucoup à rendre attrayantecette
partie de 1 exposition ou elle figure comme le plus
important représentant de cette industrie, jusqu'ici
un peu négligée en France.

La Société françaisedes machines-outilsexiste seu-lement depuis dix-huit mois. Ses ateliers, d'où sont
sortis les outils exposés au Grand Palais, sont ins-
tallés à Saint-Ouen. Elle est maintenant en pleine
activité et occupe trois cents ouvriers. C'est sa pre-mière manifestationsérieuse.

Les fondateurs de cette importante entreprise ont
voulu doter la France d'une industrie qui pour ainsi
dire n'y existaitpas. Nos usines, pour se fournir de
machines-outils,étaient tributaires de l'Allemagne,
de l'Angleterreet des Etats-Unis. Désormais, elles
pourront s'adresser à l'industrie française, car la
Société française des machines-outilsa entrepris ensérie la fabrication des différents modèles qu'elle
présente au public. Elle arrive ainsi à concurrencer,
par des prix intéressants, les maisons étrangères,
et elle a bénéticié dans sa constructiondes dernières
améliorations sur los modèles existants.

L'exposition de la Société françaisedes machines-
outils est très complète elle ne compte pas moins
de douze modèles. Ce sont d'abord un tour normal aà
charioter, à fileter; un tour monopoulio, établi en vuede l'emploi des aciers rapides, qui se prête aux tra-
vaux les plusvariés; deux tours à plateau revolver,
une des spécialités tle l'usine, facilesdo réglage,pourla fabrication des petites séries et qui, pour les
grandes, remplacent trois tours ordinaires un tour
..«lutiiRjîdinjmJuniter. destiné au façonnageen sériesde

pièces fondues ou
estampées, telies que moyeux,

roues, projectiles,etc ce tour est aussi très avanta-
geux pour le décolletage une raboteuse puissante,
pratique et précise, spécialementétudiée pour l'ob-
tention do grandes vitesses de coupe et de retour;
une fraiseuse-horizontaleet verticale.

Citons encoro une machine automatique à fabri-
quer les goupilles (1,500 par jour) et une machineà
affûter les outils.

La Société française des machines-outils exposeaussi quatre machines d'CErlikon(Suisse), doni elle
a la licence exclusive, destinées spécialo-nent aux
grosses vis d'affût et à la taille des engrenagesconiques.

LES MOTEURS
Elles sont nombreuses,nous l'avons dit, lés mul-

tiples applications du moteur à explosion nous en
avons cité quelques-unes dans l'aviation, les diri-
geables ot les canots automobiles.

Si le premier des Salons do l'automobile nousavait montré sur les automobilesMinerva le moteurKnight sans soupapes, la seconde de ces manifesta-
tions nous en a révélé d'autres toujours curieux et
intéressants, ne serait-ce que celui de Boudreaux-
Verdet dont nous parlions hier dans ses applications
à la navigation et qui constitueégalement un mo-teur des plus intéressants pour les petites voitures
ou les voiturettes à cause de sa robustesse, de sonfonctionnement et aussi do son petit volume, si
l'on songe qu'un monocylindro duplex n'est pasplus encombrantqu'un monocylindnque ordinaire
quoique fonctionnantcomme un deux-cylindres.

Signalons aussi le modèle que M. Boudreaux abaptisé le « Kub », du système Iii-duplex, qui dans
un cube de 27 centimètres de côté, on voit la ré-duction de l'encombrement, renferme, tous or-
ganes compris, une puissancede 16 chevaux.

Deux importantes usines d'automobiles ont ré-
servé un stand spécial, à côté de leur exposition de
poids lourds, à leurs groupes électrogônes.Ce sont
les usines do Dion-Bouton et Bayard-Ciôment.

Cette dernière usine dontnous avons eu l'occasion
de parler à propos de l'exposition de l'automobile
agricole de Bourges, fabrique en effet six modèles
do groupesélectrogènesBayard-Clémentd'une puis-
sance qui varie de 1 cheval 1/2 à 16 chevaux. On ju-
gera de leur économie par les chiffres ci-après re !e-
vés sur le plus petit groupe do 1 cheval 1/2, qui
coûte 1,250 francs et qui est capable de fournir

PAUL CAMBON.

Mme Auguez de Montalant, Mme Balhori-En-
gel, Mme Mellot-Joubert, M. Frœlich, M. Gaze-
neuve. Mlle Mastio, qui tenaitcelui de l'Etoile, a
eu dans sa voix et dans son chant une pureté
et une clarté singulières. M. Pierné, chef d'or-
chestre excellent, dirigeait son propre ouvrage,
a su l'interpréterà notre entière satisfaelion, et
sans doute à la sienne.

A de précédents concerts, on avait entendu
des œuvres moins importantes. Deux mélodies
de M. Caplet, d'une musicalité raffinée, mais
où par malheur l'empreinte de M. Debussy est
marquée avecune précision excessive. Deux piè-
ces symphoniquesde M. d'Ollone,£<z»!en/o&iAu
cimetière, d'une mélancolie élégante et un peu
molle, où le souvenir de M. Massenet n'est
guère moins apparent que n'était tout à
l'heure l'influence de M.Debussy. Une Rapsodie
pourorchestre de M.Gaubert, construite sur des
thèmes populaires gascons, adroitementarran-
gée et instrumentée,bien que parfois un peutrop morcelée dans son développement hon
début d'un jeune musicien. Et divers interprè-
tes se sont produits devant le public parisien.
Au Châtelet, Mme Delna a paru' deux diman-
ches de suite. Elle a chanté un fragment de
l'Ouragan, un fragmentde V Attaquedu Moulin,-
la déploration de Gaesandre dans la Prise de
Troie, la mort de Didon dans les Troyens, les
stances de Sapho et le Roi des Aulnes. Mme
Delna a paru satisfaisante dans l'Ouragan et
dans Y Attaquedu Moulin. Les effets vocaux où
elle se comptait, le caractère emphatique
et superficiel. de sa "déclamation, tout cela
convient à l'art de M Bruneau il y a
accord entre la chanteuse et la musique.
Mais partout ailleurs Mme Delna a paru extra-
orîiinairement inférieure à sa tâche. Elle n'a
exprimé ni la noblesse et la douleur de Didon,
ni l'angoisse pathétique et l'horreurfrémissante
de Cassandre. Elle a chanté le Roi des Aulnes
sans aucun sens musical, sans aucune émotion,
avec les effets de voix les plus déplacés et les
plus vulgaires. Et elle a été surprenantedans
les stances de Sapho, dont l'interprétationest
pourtant si facile, par son incapacité de mettre.
en relief le contour large et simple de la phrase
mélodiquede Gounod,et par une insouciancede
ta mesure qui par moments atteignait au su-jbjlm§.pn ne savait jamais .où jomberait lebJJgHtU}J1 $!\y!tt jtgn~!? .9!LJQm~lj~le-

1 énergieélectriquepour 30 lampes électriquesde lebourdes. La dépense ne. représente pas 1 centime
parheure et par lampe.

Nous conseillons aussi de voir, sous la coupoled'Antin, un autre moteurplus fort:c'est un Bayard-Clément 8 cylindres pourballons dirigeables, qni afait ses preuves et que les usines de Levai lois ontmuni d'un système d'allumage par magnéto Nieu-port comme présentant les meilleures garanties defonctionnement.
Les usines de Dion-Boutonsont connues pour le?applicationsde leurs groupes moteurs à tous les,

usages. L'agriculture y a recours, des industriels
s'en servent pour actionner leurs monte-charges,et
nous nous bornerons à signaler une utilisation inté-ressante d'un groupe électrogène de 1 cheval 3/4,dont un modèle est exposé au Salon, qui a été ins-tallé au château de Cagny (Caivados).

Grâce à ce petit groupeélectrogène,toujours vail-lant, toujours prêt à la marche, on éclaire le châ-
teau do Cagny et ses remises puis, mis sur
une brouette, le moteur sert aux travaux de laaferme: il actionne une pompe et sert à battre les
grains meilleur marché qu'avec une machine à
vapeur.

Nous avons parlé hier du moteur Cazesà gaz pau-
vre, utilisé dans les canots automobiles.

La Société des établissementsCazes expose égale-
ment une sérié de groupes moteurs électrogenes
pour toutes applicationsindustrielles.

Cette utilisation a permis à cette société d'établir
un nouveau modèle d'autobus sur lequel est du
reste basée la demande de concession qu'elle a pré-
sentée au Conseil municipal.

L'autobus Cazes n'est pas en effet autre chose
qu'un groupe électrogène complet. Un gazogène
spécial produit, au fur et à mesure des besoins, dv
gaz pauvre qui sert do carburant à un moteur à
quatre temps, lequel a son tour commande un dou-
ble moteur électriquequi actionnel'autobus.

Notons enfin l'exposition au stand de la Société
française des Trains Rsnard d'un moteur avec car-burateur double à essence et à naphtaline.C'est
avec ce carburateur nouveau que furent faits les
essais du 22 décembro dernier à la suito desquels onconstata par l'emploi de la naphtaline une économie
d'au moins 70 0/0.

Le carburateur à naphtaline, inventé par M. Lyon,
est fort ingér.ieux. Il utilise le moteur partant à
l'essence les gaz chauds de l'échappement pourdissoudre la naphtaline d'abord et la vaporiser en-suite.

Après dix minutes de marche à l'essence, un bois-
seau à double direction permet do passer immédia-
tement de la carburation à l'essence à la carbura-
tion à la naphtaline.

CAOUTCHOUCSET BANDAGES
Les poids lourds et les transports en commun

ont fait naître les jumelés et les trijumelés nous
avons aussi les couplés et les tricouplésque la mai-
son Continentala lancé sur le marché..

Tous ces pneus multiples do Continentalà dou-
ble ou triple profil, sont montés sur jantes amo-vibles Continental-Vinet. ,On peut résumer ainsi
leurs avantages démontage sans outils spéciaux;
valves longues ordinaires; jantes rigides soudées

chaque pneu a sa roue, et chose intéressante pourl'acheteur, pas de majoration de prix à cause de la
jante amovible.

Nous avons déjà dit notre opinion sur la jante
Vinet, qui après avoir été utilisée par les voitures
de course et de tourisme, ainsi que les taximè-
tres a est adoptéepar les poids lourds.

La maison Bergougnan,de CIormont-Ferrand,qui
fabrique aussi des jumelésadoptés par la Compa-
gnie généraledes omnibusavec l'autobus Renault,
les munit eux aussi de la jante Vinet.

Ce sont des bandages au point, et nous ne tarde-
rons pas à les voir plus généralementemployés surles autobus de la compagnie, à laquelle déjà. les
établissements Bergougnan fournissent les paves
de caoutchouc des roues arrière de certains autobus1
actuels. Parisiens et véhicules y gagneront.

Quelques chiffres pour finir. La maison Mi-
chelin vient de publier la statistique générale des
pneus de voitures, simples, biiumelés et trijume-
lés, exposés aux deux Salons de l'automobile. Au
premier Salon, le total s'élevait à 2,242 dont 1.126
Michelin au second Salon, à 433, dont 258 pour Mi-
chelin. Soit, en totalisant, 1,384 Michelin sur 2,673
pneus exposés, ce qui donne plus de la moitié cUjsr
pneus 51,8 0/0. C'est une jolie moyenne.

Nous avions annoncé, à la veille de l'ouverturedu
premier Salon, que désormais les usines d'autoriio-
biles Unie vendraient, même par l'intermédiaire de
leurs agents, toutes leurs voitures de tourisme avec
les facilités de payement si heureusement consen-
ties par la Banqueautomobile.

La Société des automobilesAriès, suivant le bon
exemple, a traité avec la môme Banque automobile
pour vendre avec semblablesfacilités tous ses véhi-
cules de poids lourds, voitures' de livraison et de
transports en commun.

Répétonsen terminant que la durée du second
Salon de l'automobile ne sera pas prolongée comme
on l'avait annoncé. L'exposition fermera ses porter

,après-dciiiainmercredi 30 du courant, à six heures
du soir. Paul llousscau. -

AFFAIRES MILITAIRES

Promotions et mutations
ETAT-MAJORgénéhal DE l'armée. Sont premus: 1

Généraux de division les généraux de brigade Charpentier du Moriez, commandant par intérim la 3U" di
vision d'infanterie Dubail, commandant par intérim
la 14e division d'infanterie.

Généraux de brigade les colonels Micheler, du 41'régiment d'infanterie, commandant par intérim la ;i9<brigade d'infanterie: Farinaux, do l'artillerie, hors ca-dres, chef d'état-major du 9e corps d'armée; Martineau,
du 24° régiment de dragons. commandant pnr intérim
la 2» brigade de hussards (3° division de cavalerie);
Aiix, du a» régiment étranger, commandant par inté-rim le territoiremilitaire d'Aïn-Sefra.

Le général Charpentier du Moriez a passé palSaint-Cyr; il est né à Cherbourg le 20 novembre
1847, a fait la campagnede 1870 et a été blesse à
Borny; il fut fait chevaiier da la Légion d'honneur
le 17 octobre 1870. 11 a été .pendanthuit ans attaché
militaire en Suisse. Colonel du 2 mars 1893, il reçut
les étoiles le 30 décembre1902.

Le général Dubail est âgé de 57 ans; il est né 4
Belfort. Il sort de Saint-Cyr, où il .a été professeur,
II fut officier d'ordonnancedes généraux Thibauuin
et Boulanger et chef du cabinet de M. Berteaux,mi-
nistre do la guerre. 11 fut promu colonel le 12 octo-bre 1901 et général do brigade le 24 décembre 1904.

Lo général Micheler est né le 1er mai 1852, à
Phalsbourg; il a pris part à la campagne franco-
allemande il était colonel rlu 12 octobre 190a.

Le général Farinaux, qui fut ('gaiement prormj
colonel le 12 octobre 1903, a fait campagne h Paris
pendant la guerre de 1870 et tait dans l'armée da
Versailles pendant le second siège.

Le général Marrineauest no lo 28 octobre 1850, à
Poitiers il a fait la campague de 1870, pendant, la-
quelle il combattit à Loigny et au Mans puis il
possa en Algério où i1 prit part a la répression
<ie l'insurrection de 1871. Il est colonel du 31 dé-
cembre 1903.

Le général Alix est un Parisien; il est né le 19 no-vembro 1854. Il entra au service le 23 avril 1872; fut

premier temps de Mme Delna, tantôt après,
tantôt avant le premier temps réel, mais jamais,
jamais,jamaisavec lui.Les brusques évolutions
du bâton de M. Pierné, s'efforçanten vain de
suivre ces soubresauts imprévus, offraient le
plus divertissant spectacle. Cependant Mme
Delna a obtenu quelque succès; tant la foule est
touchéepar le volumedu son,et indifférente auxpires défauts de l'intelligence et de la sensi-
bilité musicales.

Il y a un demi-siècle, Berlioz dit « L'expres-
sion est la qualité par laquellel'interprétationsetrouve en rapport directavec les sentiments qualamusiqueveut rendre, les passions qu'elle veut
exciter. La perception de ce rapport est exces-
sivement peu commune on voit fréquemment
le public tout entier d'une salle d'opéra, qu'un
son douteux révolterait à l'instant, écouter sans
mécontentement, et même avec plaisir, des
morceaux dont l'expression est d'une complète
fausseté. » Les choses n'ont point changé depuis
Berlioz. C'est pourquoi il ne faut pas se lasser
de poursuivre sur ce point l'éducation du pu-blic. Il se peut que vous soyez parfois tentés de
trouver qu'on apporte ici, à juger tels ou tclss
chefs d'orchestre, chanteurs ou virtuoses, une
sévérité excessive. Mais chacun de nous, s'il
aime la musique d'un amour véritable, s'est
fait des œuvres des maîtres, soit par l'étude di-
recte, soit par l'exempte de quelques grands
interprètes,une idée et une image précises, où
les œuvres lui apparaissent dans toute leur
grandeur et leur beauté. Toute interprétation
qui défigure cette image, qui n'exprime pas
cette idée, est une trahison et un sacrilège
mieux vaut n'entendre jamais les chefs-d'œu-
vre de la musique que de les entendreainsi
exécutés.Et montrer la distance qui sépare en
pareil cas les œuvres de leurs interprètes infi«
dèles, ce n'est pas sévérité, c'est justice. Mais il
n'est pas de joie supérieure à celle que donne-
une interprétation fidèle, une interprétation
profonde, une interprétation complète. On voit
l'œuvre prendrevie et parler on voit la pensésa
des maîtres se réaliser et s'exprimer tout en-
tière. Il faut savoir jugerentre ces interpréta,»i tions-làet les autres, et faire la différence dit
mauvais et du bj?n, dji faux_etdu vrai.

JPjœggB Lalo»


